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Prime Ségur pour les professionnels des SMJPM
Question écrite n° 9848

Texte de la question

M. Alexandre Dufosset attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la non-compensation du montant de la prime Ségur que les services mandataires judiciaires à la protection
des majeurs (SMJPM) sont contraints de verser à leurs employés. L'inter-fédération IF-PJM, regroupant la
Fédération nationale des associations tutélaires (FNAT), l'Union nationale des associations familiales (Unaf) et
l'Unapei, alerte depuis plusieurs mois les pouvoirs publics sur le non-respect des engagements de l'État
concernant le financement de la prime Ségur pour les professionnels des SMJPM. Ces 320 services, qui
accompagnent chaque jour plus de 450 000 personnes majeures vulnérables sous protection, sont aujourd'hui
contraints de verser cette revalorisation salariale sans que l'État, financeur à 99,7 % du dispositif, n'ait débloqué
les crédits nécessaires à sa compensation. Par l'arrêté du 26 juin 2024, le Gouvernement a pourtant élargi, de
manière juridiquement opposable, le bénéfice de la prime Ségur à l'ensemble des professionnels de la branche,
avec effet rétroactif au 1er janvier 2024. Cette mesure s'est accompagnée d'un engagement explicite de l'État à
en assurer le financement. Lors de l'examen du projet de loi de finances pour 2025, un amendement visant à
inscrire cette compensation a toutefois été rejeté, avec un avis défavorable de la ministre chargée de
l'autonomie, au motif qu'une réponse budgétaire serait apportée « point par point » au cours de l'exercice. En
mars 2025, dans le cadre d'un échange avec les représentants de l'inter-fédération, les services ministériels ont
confirmé que ce financement serait assuré en gestion. Plusieurs réponses à des questions écrites
parlementaires sont venues appuyer cette position, mentionnant que certaines compensations avaient pu être
versées en 2024 dans le cadre de la fin de gestion et que d'autres seraient versées courant 2025. Cependant,
plusieurs mois après ces annonces, les associations tutélaires n'ont toujours reçu aucune compensation. Elles
demeurent contraintes, depuis janvier 2024, de verser la prime à leurs salariés, représentant un surcoût de 32
millions d'euros pour l'année 2024, auquel s'ajoutera un montant équivalent en 2025, portant à 64 millions
d'euros le reste à charge. Cette situation met en péril l'équilibre financier de nombreuses associations, fragilise
la qualité de l'accompagnement des personnes protégées et compromet la continuité du service. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir indiquer à quelle date précise et selon quelles modalités l'État
entend compenser intégralement la prime Ségur versée par les SMJPM au titre de l'année 2024 et garantir la
pérennité de ce financement pour l'exercice 2025.
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